
PROTOCOLE Dispositif pHare Lycée Louise Michel à Ruffec

Repérage d'une situation Signalement à 
l'équipe ressource pHare 

Evaluation de la situation en équipe
et choix de la méthode de traitement 

Rencontre avec l'élève cible 

Autre méthode : 

Chef(fe) d'établissement
et/ou C.P.E 

Méthode de la Préoccupation
Partagée (MPP) 

Série d'entretiens individuels 
avec les élèves intimidateurs

présumés puis avec l'élève cible. 

Bilans réguliers pendant la 
prise en charge 

Arrêt de la MPP, retour en équipe 
& changement de méthode 

Information aux parents de l'élève 
cible & points réguliers 

Echanges avec les familles des 
Intimidateurs Présumés 

Protocole réalisé par les membres de l'équipe pHare du Lycée Louise Michel 
 Mme Bastier / Mme Magné / Mme Musset / Mme Loddo / M. Jodhun / M. Rouillé 

Poursuite de la métode : 

Résolution de la situation : 
Mise en place du suivi. 

Fin de prise en charge : 
Bilan de l'équipe ressouce 

Non résolution de la situation : 
Autre méthode de prise en charge. 

Autre méthode : 
 

- Chef(fe) d'établissement 
- C.P.E 

- Signalement pénal avec 
enquête judiciaire 

L'équipe pHare a un délais de 15 jours pour agir

Un membre de l'équipe ressource                  qui intervient pour apporter un 
mieux être aux élèves, ne peut pas porter une responsabilité visant à l'incriminer 

(source Chargée de mission académique lutte contre le harcèlement au Rectorat de Poitiers) 

L'ensemble de l'équipe éducative (Encadrement et enseignants), laisse l'équipe
pHare intervenir même durant un cours, pour rencontrer différents élèves. 

 L'équipe éducative, hors équipe pHare, n'interviendra pas dans la gestion de la
situation et n'aura pas connaissance des élèves cibles, intimidateurs éventuels,

et/ou des détails de la situation. 

Un mail d'alerte signalant la mise en place du dispositif pHare sera 
envoyé aux enseignants de la classe concernée. 

Permet de faire bloquer 
rapidement un contenu 

Plateforme PHAROS : www.internet-signalement.gouv.fr 


